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Descriptif des actions 2009 sur le site natura 2000  du Sud Ardèche 
et de la Dent de Rez 

 
 FR 8201654 et  FR 8210114 

 
 
 

SUIVI SCIENTIFIQUE DU VAUTOUR PERCNOPTERE ET 
ALIMENTATION DES AIRES DE NOURRISSAGE  

 
Année 2009 

 
 
 
Délimitation  
 
Les actions concernent le site Natura 2000 B’1 de la Basse Ardèche Urgonienne et la 
ZPS 09 de la Basse Ardèche. Le Document d'Objectifs du SIC, rédigé en 1998, est en 
cours de réactualisation et le Docob de la ZPS en cours de rédaction. Les enjeux oiseaux 
étaient intégrés partiellement dans le premier Docob puisque le périmètre de la ZPS était 
très réduit comparé à son périmètre actuel. 
 
Contexte  
 
La mise en place de Natura 2000 a débuté en 1996 sur ce site, de nombreuses actions 
de gestion et des suivis d'espèces et des milieux ont été mises en place depuis cette 
date notamment dans le cadre du programme Life "Habitats et espèces des Gorges de 
l'Ardèche et leurs plateaux".  
 
Afin de poursuivre les actions en faveur du Vautour Percnoptère sur la ZPS de la Basse 
Ardèche réalisées depuis le début du programme des financements spécifiques sont 
demandés. Ces suivis ne pouvant être intégrés aux contrats Natura 2000, le fond 
FEADER est sollicité pour poursuivre ce projet. 
 
Une convention cadre est signée entre le SGGA et l'Etat pour l'animation du site Natura 
2000 SIC B'1et la ZPS 09 depuis le 06 août 2008. Chaque année une convention 
financière est signée pour préciser les actions mises en œuvre. La demande financière 
ci-après concerne la conservation du Vautour Percnoptère pour le site ZPS 09, elle 
s'articule avec les crédits d'animation demandée à la DDAF de l'Ardèche et les deux 
dossiers FEADER déposés séparément qui concernent le suivi et l'entretien des sites 
aménagés pour l'Aigle de Bonelli et le suivi des espèces et habitats de la Directives 
Habitats. 
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Objectifs  
 

�  Maintenir le couple de Vautour Percnoptère sur le massif de la Dent de Rez et 
stabiliser ses zones de nourrissages sur la Basse Ardèche. 

�  Suivre et veiller à la tranquillité du couple nicheur de la Dent de Rez. 
�  Favoriser l'installation de nouveaux couples sur le site Natura 2000 de la Basse 

Ardèche. 
 
 
Description de l'action en faveur du Vautour Percno ptère  
 
Le Vautour percnoptère (Neophron percnopterus percnopterus) est représenté en France 
par deux noyaux de population. Le premier, dans les Pyrénées, semble stable avec 50 à 
60 couples reproducteurs. L’autre, dans le sud-est du pays, est en nette régression 
depuis plusieurs décennies (plus de 50% de baisse en 50 ans). Il n’est plus composé que 
de douze couples et risque, sans la mise en place de mesures de conservation, de 
disparaître. La Basse-Ardèche calcaire réunit la majorité des anciens sites de 
reproduction (au moins 4 couples entre 1970 et 1980) et d'alimentation connus sur le 
département. Actuellement un couple est nicheur sur la Dent de Rez et les sites 
d'alimentation visent à fournir un point de fixation pour ces oiseaux. L’objectif est d’éviter 
que leurs territoires de chasse s'étendent vers la vallée du Rhône ou ils sont menacés 
notamment par les lignes électriques moyennes tension. 
 
Dans le cadre du programme "Life Habitats et espèces des Gorges de l’Ardèche et leurs 
plateaux" piloté par le SGGA et le Life Vautour Percnoptère qui s'est terminé en 2008, de 
nombreuses actions et partenariats ont été initiés pour le suivi et l'alimentation de ce 
Vautour. La mise en place de placettes de nourrissage participe à l'alimentation d’autres 
espèces d’oiseaux de la Directive Oiseaux comme le Vautour Fauve qui est 
régulièrement observé sur les aires de nourrissage ainsi que d'autres rapaces (Milans…). 
 
Il existe 4 placettes de nourrissage sur le territoire dont 3 gérées par le SGGA (cf. carte), 
sur les communes de Saint Remèze, Bidon, Aiguèze. La placette située sur l'APPB de la 
Dent de Rez sur la commune de Lagorce au lieu dit Pas Chabrol est gérée par l'ONF et 
le CORA. Ces placettes doivent être entretenues et alimentées 1 à 2 fois par semaine 
selon les saisons par de la viande (abats et viscères) achetée et ramenée de l'abattoir 
d'Aubenas. Un suivi visuel et par système photo piège régulier des placettes permet 
d'évaluer leur efficacité et la présence des vautours sur le secteur. Ces suivis 
scientifiques sont également l’occasion d’exercer une surveillance pour assurer la 
tranquillité du couple nicheur. Depuis 2004, le SGGA a mobilisé, chaque année, au 
moins 3 agents pour l’entretien , l’approvisionnement et le suivi des placettes de 
nourrissage, le suivi et l’observation des Vautours percnoptères présents sur le site, 
effectué plus de 400 heures par an de travail en moyenne, apporté plus de 3 000 kgs de 
déchets de boucherie.  
 
En 2009  
 
Les placettes de Bidon,  Aiguèze et Saint Remèze : 
 
Le suivi scientifique, les travaux, et l’approvisionnements seront réalisés en interne par 
l'équipe du SGGA :  

 
�  Réaliser le suivi scientifique de la placette (suivi visuel, suivi du système photo-

pièges, analyse des clichés) 
�  L’entretien du site (débroussaillage, entretien des grillages …), 
�  L’alimentation une fois par semaine avec de la viande de l’abattoir d’Aubenas 

(est compris le coût de transport pour allé chercher la viande à l’abattoir une fois 
par semaine) 

�  Réalisation d’un rapport de synthèse pour l’année 
 

La placette de Pas Chabrol à la Dent de Rez est gérée par l’ONF et le CORA 
 
L’ONF est chargé de la réalisation de : 

�  L’entretien débroussaillage de l’enclos et élagage du chemin d’accès 
�  La réparation grillage  
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Le CORA est chargé de : 

�  Réaliser le suivi scientifique de la placette (suivi visuel, suivi du système photo-pièges, 
analyse des clichés) 

�  Approvisionnement de l’aire de nourrissage avec de la viande 
�  Mise en place d’une caisse de protection pour l’appareil photo 
�  Réalisation d’un rapport de synthèse pour l’année pour l’aire de Pas Chabrol (Dent de 

Rez) 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


